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n°42 857 du 30 avril 2010
dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de
migration et d'asile

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 1er mars 2010, par X qui déclare être de nationalité tunisienne,
tendant à la suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire pris à son égard le
15 février 2010.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observation et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 30 mars 2010 convoquant les parties à l’audience du 29 avril 2010.

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me HENRION loco Me J. PAGANELLI, avocat, qui
comparaît pour la partie requérante, et V. DEMIN, attaché, qui comparaît pour la partie
défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

1.1. Par un courrier daté du 15 décembre 2009, le requérant a introduit, par l’intermédiaire
de son Conseil, une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi
du 15 décembre 1980 précitée.

1.2. Le 15 février 2010, à la suite d’un contrôle d’identité effectué par les services de
police, le délégué du Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile a pris à son
égard un ordre de quitter le territoire avec décision de remise à la frontière et privation de
liberté à cette fin, qui lui a été notifié le même jour.
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Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :

« 0 – article 7, al. 1er, 1 : demeure dans le Royaume sans être porteur des documents
requis ;
l’intéressé n’est pas en possession de passeport valable revêtu d’un visa valable

En application de l’article 7, alinéa 2, de la même loi, il est nécessaire de ramener sans
délai l’intéressé(e) à la frontière, à l’exception des frontières allemande, autrichienne,
espagnole, française, grecque, italienne, luxembourgeoise, néerlandaise, portugaise (1),
norvégienne, suédoise, finlandaise, islandaise, danoise, estonienne, lettonne, lituanienne,
hongroise, polonaise, slovène, slovaque, suisse, tchèque et maltaise pour le motif suivant.

L’intéressé ne peut quitter légalement par ses propres moyens.

L’intéressé réside sur le territoire des Etats Schengen sans passeport et sans visa
valables. Il ne respecte pas la réglementation en vigueur. Il est donc peu probable qu’il
obtempère à un ordre de quitter le territoire qui lui serait notifié.

L’intéressé refuse manifestement de mettre un terme à sa situation illégale. De ce fait, un
rapatriement manu militari s’impose. En effet, l’intéressé a introduit une demande de
séjour basée sur l’article 9bis de la loi du 15/12/1980 le 16/12/2009, déclarée irrecevable
le 15/02/2010, décision notifiée le 15/02/2010.

En application de l’article 7, alinéa 3, de la même loi, l’exécution de sa remise à la
frontière ne pouvant être effectuée immédiatement, l’intéressé doit être détenu à cette fin.
Vu que l’intéressé ne possède aucun document d’identité, l’intéressé doit être écroué pour
permettre l’octroi par ses autorités nationales d’un titre de voyage.»

1.3. Le 15 février 2010, le délégué du Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et
d’asile a également pris, à l’égard du requérant, une décision d’irrecevabilité de sa
demande d’autorisation de séjour, laquelle n’est pas contestée dans le cadre du présent
recours.

2. Question préalable.

2.1. En termes de requête, la partie requérante allègue, notamment, « Qu’ (…) il convient
de réformer la décision attaquée ».

2.2. S’agissant de cette demande, le Conseil ne peut que rappeler qu’il est une juridiction
administrative au sens de l’article 161 de la Constitution, dont la composition, le
fonctionnement et les compétences sont régis par la loi.

S’agissant de ses compétences, l'article 39/2, § 1er, de la loi précitée, dispose comme
suit :
« § 1er. Le Conseil statue, par voie d'arrêts, sur les recours introduits à l’encontre des
décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. Le Conseil peut :
1° confirmer ou réformer la décision attaquée du Commissaire général aux réfugiés et aux
apatrides;
2° annuler la décision attaquée du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides soit
pour la raison que la décision attaquée est entachée d'une irrégularité substantielle qui ne
saurait être réparée par le Conseil, soit parce qu'il manque des éléments essentiels qui
impliquent que le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation visée au
1° sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires.
Par dérogation à l'alinéa 2, la décision visée à l'article 57/6, alinéa 1er, 2° n'est
susceptible que d'un recours en annulation visé au § 2. »,
tandis que le § 2 de cette même disposition stipule : « § 2. Le Conseil statue en
annulation, par voie d'arrêts, sur les autres recours pour violation des formes soit
substantielles, soit prescrites à peine de nullité, excès ou détournement de pouvoir ».
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Il s’impose dès lors de constater qu’étant saisi d’un recours tel que celui formé par la
partie requérante, le Conseil n’exerce son contrôle que sur la seule légalité de l’acte
administratif attaqué, et ne dispose d'aucune compétence pour réformer cet acte en y
substituant une décision reflétant sa propre appréciation des éléments du dossier.

2.3. Le recours est dès lors irrecevable en ce qu’il sollicite de réformer la décision
attaquée.

3. Exposé du moyen d’annulation.

3.1. La partie requérante prend un moyen unique « de la violation de l’article 3, 8 et 13 de
la CEDH, celle des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des
actes administratifs, celle de l'article 48 de la loi du 15 décembre 1980 (…) ainsi que la
violation des principes généraux du droit, notamment du principe de bonne administration,
de celui qui veut que toute décision administrative soit préparée et rédigée avec soin, de
proportionnalité, des droits de la défense et/ou d'audition, de celui de la motivation des
actes administratifs dans la forme mais aussi dans Ie fond, de ce qui implique que tout
acte administratif repose sur des causes et motifs légalement admissibles ».

3.2. Elle fait valoir « (…) que, eu égard, au profond attachement que Ie requérant nourrit à
l'égard du continent européen, lequel s'enracine dans Ie fait que depuis sa tendre
enfance, celui-ci baigne dans la civilisation européenne ; Qu'il séjourne en Belgique
depuis 2004 et s'est parfaitement intégré en Belgique et y a noué des liens sociaux,
affectifs et professionnels solides ayant ainsi crée (sic) en Belgique une vie privée; Que,
par conséquent, contraindre Ie requérant a (sic) retourner dans son pays d'origine serait,
eu égard des circonstances particulières de l'espèce, contraire à l'article 8 de la
Convention Européenne de sauvegarde des droits de l'homme qui garantit Ie droit pour
toute personne à la protection de sa vie privée et familiale; Que Ie requérant, étant arrivé
sur Ie continent européen à l’âge de 6 ans, n'a pas de liens sociaux, affectifs et
professionnels avec la Tunisie. Que rapatrier Ie requérant en Tunisie équivaudrait à
déraciner un être humain pour Ie plonger dans un environnement au sein duquel il n'a
aucun repère ; Que les difficultés d'intégration auquel (sic) Ie requérant devraient (sic)
faire face en regard, d'une part, de son âge et, d'autre part, de l'absence de personne de
référence (famille, amis,...) sur Ie sol tunisien seraient insurmontables ; Que Ie caractère
insurmontable de ces difficultés aurait pour conséquence : de plonger celui-ci dans la
précarité ; de Ie détruire psychologiquement. Que ce rapatriement serait, par conséquent,
inhumain et dégradant pour Ie requérant ». Pour étayer son propos, elle cite quelques
extraits de la jurisprudence du Conseil d’Etat relative à la violation de l’article 3 de la
Convention précitée, et allègue qu’ « en décidant de renvoyer Ie requérant vers son pays
d'origine où il y a risque de violation de l'article 3 de la CEDH, l'Etat belge s'apprête à
violer à son tour ce même article ».

4. Discussion.

4.1. A titre liminaire, le Conseil constate qu’en tant qu’il est pris de la violation de l’article
48 de la loi, le moyen est irrecevable, cette disposition étant dépourvue de lien avec le
statut administratif du requérant sur le territoire du Royaume, celui-ci n’ayant jamais
sollicité la protection internationale des autorités belges.

Le moyen est également irrecevable en tant qu’il est pris de la violation de l’article 13 de
la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés
fondamentales, et « des droits de la défense et/ou d'audition », la partie requérante
restant en défaut d’expliciter suffisamment en quoi ces dispositions et principes auraient
été méconnus par la partie défenderesse en l’espèce.

4.2. Sur le reste du moyen, force est de relever que la partie requérante reste en défaut
de contester utilement les motifs de la décision attaquée, dans la mesure où l’ordre de
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quitter le territoire délivré au requérant consiste, en réalité, en une mesure de police prise
par la partie défenderesse, en conséquence du double constat, non contesté en termes
de requête, que le requérant, d’une part, « demeure dans le Royaume sans être porteur
des documents requis […] » et, d’autre part, qu’il « refuse manifestement de mettre un
terme à sa situation illégale. De ce fait, un rapatriement manu militari s’impose. En effet,
l’intéressé a introduit une demande de séjour basée sur l’article 9bis de la loi du
15/12/1980 le 16/12/2009, déclarée irrecevable le 15/02/2010, décision notifiée le
15/02/2010 ».
En l’occurrence, la lecture du dossier administratif laisse en effet apparaître que le
requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de
la loi, laquelle a été déclarée irrecevable à défaut de production de documents d’identité.
S’agissant de la violation du droit à la vie privée et familiale du requérant, alléguée en
termes de requête, le Conseil constate qu’une telle violation n’est étayée par aucun
élément concret, pas plus qu’elle ne l’est dans la demande d’autorisation de séjour du
requérant.
De même, le Conseil constate que la partie requérante reste en défaut d’étayer son
argumentation relative à une éventuelle violation de l’article 3 de la Convention
européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales par un
quelconque élément concret, en sorte que les risques de traitements inhumains et
dégradants, allégués en cas de retour dans son pays d’origine, relèvent de la pure
hypothèse.
Pour le surplus, le Conseil constate que les éléments relatifs à l’arrivée du requérant à
l’âge de six ans sur le continent européen et à son absence d’attaches avec son pays
d’origine sont invoqués pour la première fois en termes de requête, en sorte que le
Conseil ne peut y avoir égard dans le cadre du présent contrôle de légalité. La
jurisprudence administrative constante enseigne, en effet, que les éléments qui n’avaient
pas été portés par le requérant à la connaissance de l’autorité en temps utile, ne
sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour
l’exercice de ce contrôle de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif a
été pris […] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002).

4.3. Au vu de ce qui précède, le moyen n’est pas fondé.

5. Débats succincts.

6. Le Conseil n’ayant, dans l’état actuel du droit, aucune compétence pour fixer des
dépens de procédure, il s’ensuit que la demande de la partie requérante de les mettre à la
charge de la partie défenderesse est irrecevable.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en suspension et annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente avril deux mille dix, par :

Mme N. RENIERS, Président f.f., juge au Contentieux des Etrangers,
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Mme S.-J. GOOVAERTS, greffier assumé.

.

Le greffier, Le président,

S.-J. GOOVAERTS N. RENIERS


